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Convoqué le mardi 25 septembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, le lundi 1 octobre 2012 à 18H00, sous la présidence de Madame le 
Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA 
GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  
Christian DUPRAZ, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Hélène 
QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Eva BECCARIA, Nicole BIGAS, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jean-Louis GELY Arnaud JULIEN, Louis POUGET,Françoise 
PRUNIER , Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Sarah EL ATMANI, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Réforme de véhicules et matériels 
 
Max LEVITA rapporte : 
Suite aux instructions comptables de la M14, toute sortie de l’actif de notre collectivité doit être constatée par 
une opération comptable en ce qui concerne les acquisitions de matériels réalisées avec des crédits 
d’investissement. En conséquence, par délibération du 02 avril 2008, il a été créé une commission de réforme 
du matériel et des véhicules qui devra donner son accord pour la réforme des matériels et arrêter les modalités 
de cession éventuelle de ces matériels. 

 

1) Réforme de véhicules et matériels : service Parc Auto 

Suite à l’acquisition des véhicules pour l’exercice 2012, il convient de réformer les véhicules remplacés 
dont la liste est jointe en annexe. Les prix de vente estimés par le service Parc Auto serviront de base aux 
enchères publiques organisées par le Centre 113, route départementale 613, 34740 VENDARGUES. 9% 
de frais seront facturés par cette société sur les prix des ventes effectifs.  

 

Suite à l’état de vétusté des matériels désignés ci-dessous, il convient de les réformer. Ces équipements 
seront mis en vente aux enchères par l’intermédiaire du site internet spécialisé AGORA STORE. Les frais 
sont de 8% sur les matériels effectivement vendus. 
 
- 1 Karcher IPX5 n°24597, mise à prix 50 €. 
- 1 Equilibreuse RAV spa G 120 i, mise à prix 50 €. 

 

2) Réforme de matériels informatiques : Direction Systèmes d’Information  

- Service Relations Utilisateurs 
 

Suite au programme de renouvellement des matériels informatiques de l’année 2012, les matériels dont les 
listes sont jointes en annexe doivent être réformés.  

Ce type de matériel ne peut aller directement en décharge, il convient donc de faire appel à une société 
spécialisée afin de dépolluer les écrans et de recycler les unités centrales. Pour cela l’association 
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d’insertion sociale et professionnelle des chômeurs bénéficiaires du RSA, Informatique Plus Protection de 
l’Environnement, 2 rue Jacques Draparnaud 34 000 MONTPELLIER a été retenue pour un coût nul pour 
la Ville.  

Nous proposons de confier ce matériel à l’association Informatique Plus Protection de l’Environnement. 

 
- Service Production Informatique 

 

Suite à l’état de vétusté des matériels désignés ci-dessous, il convient de les réformer.  

Serveurs : vente aux enchères, mise à prix 1 € pièce. 

Bandothèque : vente aux enchères, mise à prix 1 €. 

 
3) Réforme de matériels : direction Parc Darwin  

Suite à l’état de vétusté des matériels désignés ci-dessous, il convient de les réformer.  
 
- 3 dumpers référence 9111 – 9114 – 9121 AUSA  
Ces équipements seront vendus pour le poids de la ferraille à la SARL Saint Pierre pour 180 € TTC. 

- 1 dumper référence 9112 AUSA vente aux enchères,mise à prix 50 €.  
 

4) Réforme de matériels : service Achats et Production Graphique 

Suite à l’état de vétusté des matériels désignés ci-dessous, il convient de les réformer. 
 
- Mise sous pli - réf. 64051672  CARAT DELTA (SATAS) – réf. 6405172E sortie latérale  : vente aux 
enchères, mise à prix 500 €. 
- Offset deux couleurs Ryobi  
Suite à son remplacement par une machine offset 4 couleurs, cet équipement sera repris par la société 
SIPROUDHIS qui a fait une offre de reprise à 2 000 €. 
  

5) Réforme de matériels : service Moyens Généraux 

Suite au déménagement des services au nouvel hôtel de Ville, il convient de réformer les mobiliers 
récupérés ci-dessous : 
- Panneaux d’information en alu de dimensions 2m*1m vente aux enchères, mise à prix 50 € pièce. 

 
- En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- de déclarer réformés, ces matériels et ceux qui sont sur les listes jointes en annexe, 
- d’autoriser la vente des véhicules et matériels réformés du service Parc Auto aux enchères par l’intermédiaire 
du site internet spécialisé AGORA STORE,  
- d’autoriser la mise à disposition gracieuse du matériel informatique réformé à l’association Informatique Plus 
Protection de l’Environnement, 
- d’autoriser la mise en déchetterie de trois dumpers et la vente aux enchères d’un dumper de la direction du 
Parc Darwin 
- d'autoriser la vente aux enchères de la mise sous pli et la reprise d'une machine Offset 2 couleurs par la 
société SIPROUDHIS du service SAPG 
- d'autoriser la vente aux enchères de matériels du service Moyens Généraux 
- d’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint(e) délégué(e), à signer tous documents relatifs à cette 
affaire . 
 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 
 
 
 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 2 octobre 2012 


